
QUI PEUT CANDIDATER ?

MEMBRES ET REPRÉSENTANTS
AU COMITÉ DIRECTEUR ET AU

BUREAU FÉDÉRAL 

Sportifs de Haut Niveau
(hors espoirs et collectif nationaux)

Inscrits sur la liste
ministérielle 2024
1 électeur = 1 voix

Licencié de 18 ans ou plus au
23/11/2024

6 mois d’ancienneté de licence au
11/09/2024 

 Inscrit sur la liste prévue à l’article L.
221-2 du code du sport pour 2024

 Ou l’avoir été au moins une fois entre 2020
et 2023

Au plus tard le 11/09/2024
1 formulaire par candidature 
Présentation des candidats

et/ou de leur projet (facultatif)

QUI PEUT VOTER ?

COMMENT CANDIDATER ?

SCRUTIN ET RÉSULTATS

COMMISSION FÉDÉRALE DES
SPORTIFS DE HAUT NIVEAU

Pour plus d’informations : 
votes@ffbs.fr 

Élection des membres

Vote électronique du 12/11/2024
au 23/11/2024

Membres élus à la majorité
simple des suffrages exprimés 

Élection des représentants

Vote au plus tard le 02/12/2024
 1 membre = 1 voix 

2 représentants titulaires, 1 de
chaque sexe + leur suppléant de

même sexe
Élus à la majorité simple des

suffrages exprimés 

(hors espoirs et collectifs nationaux)

https://ffbs.fr/wp-content/uploads/2024/05/Formulaire-candidature-CFSHN-FFBS-2024.pdf
https://ffbs.fr/wp-content/uploads/2024/05/Formulaire-candidature-CFSHN-FFBS-2024.pdf
mailto:vote@ffbs.fr

